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Introduction 



Introduction  

Les colorants alimentaires sont de plus présents dans la composition des produits 

agroalimentaires destinés à la consommation humaine                                                                            

ils sont plutôt utilisés dans un but de marketing basé sur l’attractivité visuelle, leur 

utilisation accrue vise soit à corriger la décoloration des aliments alors l’objectif est 

commercial ; il consiste à rendre attentif le plus grand nombre possible du 

consommateurs    qui seront attirés plus par la présentation de la couleur du produit que 

par sa qualité intrinsèque.                                                                                                                                                      

Cette relation entre la couleur et le caractère appétissant a conduit l’homme à 

colorer de tout temps ses préparations culinaires; mais à cause de la rareté, de la cherté et 

de l’instabilité des colorants d’origine naturelle, ces derniers ont été remplacés  par des 

produits de synthèses (Renwick et al.,  2003). 

De nos jours, la consommation abusive des additifs alimentaires et plus 

particulièrement des colorants de synthèses a suscité des inquiétudes à propos de leur 

impact sur la santé. S’il est admis, que consommés à de faibles doses ils sont inoffensifs 

pour la santé, par contre, absorbés à de fortes concentrations, ils peuvent avoir des effets 

néfastes. En effet, il est aujourd’hui confirmé qu’ils sont responsables de réactions 

allergiques, d’asthme, de prurit, d’urticaire en plus de leur action mutagène et 

cancérigène (Kapadia et al., 1998). 

La biosécurité alimentaire est un sujet très sensible et concerne directement la 

protection de la santé humaine. Pour cela, l’utilisation des colorants alimentaires doit 

être conforme aux normes internationales du Codex alimentaire, l’Administration de 

Drogue et de l’Alimentation (FDA) et du Comité mixte FAO/OMS   (Organisation   des 

Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture/ Organisation Mondiale de la Santé). 

Les colorants alimentaires est une classe d’additifs bien délimitée si bien qu’il est 

relativement aisé de réaliser un constituent approche toxicologique. En outre, ces produits 

ont fait l’objet de nombreuses discussions et contestations dans les 10 dernières années, 

ce qui a permis d’en faire de bonnes évaluations. Il est sur que les colorants ne sont pas 

des additifs indispensables, car le seul but de leur emploi est d’agir sur la couleur de 

l’aliment. Parmi les colorants alimentaires qui sont largement utilisés est la Tartrazine . 



           La  tartrazine (E102) est l’un des colorants alimentaires synthétiques utilisés dans 

de nombreux produits alimentaires (jus, boissons, biscuits, glaces, sauces), cosmétiques 

(champoings, dentifrices, savons) et pharmaceutiques (gélules, sirops) (Husain et al., 

2006). Cette substance est également utilisée dans notre pays comme substitut du safran 

dans la préparation culinaire. 

La tartrazine est un additif souvent incriminé dans les réactions d’intolérances, 

principalement chez les personnes atopiques (intolérantes aux salicylates et asthmatiques) 

(Hannuksela et Haahtela, 2009). Testée chez le rat Wistar, la consommation chronique de 

la tartrazine augmente le nombre des lymphocytes et d’éosinophiles de la muqueuse 

gastrique (Moutinho et al., 2007) 

 

Notre travail a pour objectif principal : D’administrer à des doses déterminées la 

tartrazine à des souris Swiss et : 

 D’évaluer les conséquences de la consommation subchronique de ce 

colorant sur certains paramètres  biochimiques sériques, sur la croissance 

pondérale, le poids relatif et absolu des reins  des souris Swiss. 

 D’étudier l’impact de l’intoxication par la tartrazine sur la fonction et  la 

structure histologique des reins. 

Au préalable, nous consacrons une partie de ce mémoire à une recherche 

bibliographique en rapport avec la tartrazine et notamment sur ses effets pathologiques 

sur la santé.                   
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I. Rein : 

I.1. Définition :  

Le rein est un organe pair et chaque rein est situé de chaque côté à la partie 

postérieure de l'abdomen. Il exerce un rôle de filtre du sang et d'élimination de certains 

composés qui seront excrétés dans les urines. Il permet également de réguler la quantité 

d'eau présente dans l'organisme. Une partie de l'eau filtrée est réabsorbée pour le 

fonctionnement de l'organisme, et une autre partie est rejetée dans les urines. Le rein 

régule aussi les quantités de sels minéraux afin d'éviter les carences ou les excès. Il 

produit et sécrète également des hormones comme la rénine impliquée dans la régulation 

de la tension artérielle ou l'érythropoïétine, hormone stimulant la sécrétion de globules (le 

larousse  médicale) . 

I.2. Anatomie du système urinaire  chez l’être humain: 

Le système urinaire comprend 2 reins, situés de part et d'autre de la colonne 

vertébrale, à la hauteur des dernières côtes. Chacun mesure 12 cm de haut, 6 cm de large 

et 3 cm d'épaisseur, pèse 150 grammes et a la forme d'un haricot. Chaque rein est relié 

aux gros vaisseaux (artère aorte et veine cave inférieure) par une artère et une veine, qui 

forment les pédicules rénaux.  Chaque rein est constitué d'un million d'unités distinctes, 

les néphrons. Chaque néphron comporte un glomérule et un tubule. Le glomérule est un 

filtre formé par un peloton de vaisseaux minuscules, les capillaires. Le tubule mesure 4 à 

8 cm et débouche dans le tube collecteur où s'abouchent d'autres néphrons. Le tube 

collecteur débouche dans le bassinet qui débouche sur l'uretère. Les néphrons sont 

séparés les uns des autres par le tissu interstitiel. L'urine formée dans les reins est 

transportée par les uretères jusqu'à la vessie où elle est stockée jusqu'à son élimination 

lors d'une miction (Roger, 1986)  . 



 

Figure 01 : Anatomie du système urinaire chez l’être humain   

(Fievet et Mercier,  ). 

I.3. Fonction des reins 

 I.3.1.Epuration et de régulation du milieu intérieur : 

Cette fonction permet de maintenir l'équilibre intérieur de l'organisme en 

équilibrant les entrées et les sorties de l'eau, des électrolytes (potassium, sodium, chlore, 

bicarbonates…), de l'azote (apporté sous forme de protides par l'alimentation et éliminé 

sous forme d'urée, de créatinine et d'acide urique). Elle permet aussi d'éliminer de 

multiples autres substances, toxiques ou médicamenteuses (OMS, 2003). 

L'urine primitive se forme dans le glomérule par un mécanisme de filtration du 

sang (appelé filtration glomérulaire) : l'eau, les électrolytes, les substances dissoutes de 

faible taille et de poids peu élevé passent à travers la paroi du capillaire glomérulaire, qui 

retient les substances de poids élevé (les protéines).  

Cette urine, dite primitive, est ensuite transformée tout au long du tubule, soit que 

le rein ajoute certaines substances qu'il a sécrétées, comme l'ammoniac, c'est la sécrétion 

tubulaire, soit que le rein reprenne certaines substances ; en particulier l'eau et le sel sont 

réabsorbés à 98 %, mais aussi les acides aminés ; c'est la réabsorption tubulaire. 

Tout ce travail des reins contribue au maintien de l'équilibre de l'organisme en eau, 

en minéraux et en électrolytes, c'est-à-dire en molécules de sodium, de potassium, de 

chlore, de bicarbonates, de phosphates, etc. 



Le rein contrôle en permanence les quantités d'eau et d'électrolytes dans 

l'organisme, c'est-à-dire qu'il participe au maintien d'un milieu intérieur stable. Il 

maintient aussi l'équilibre acido-basique (Roger, 1986) 

I.3.2.Fabrication de la rénine :  

Le rein sécrète une hormone, la rénine, qui joue un rôle essentiel dans la régulation 

de la pression artérielle.  La rénine entraîne, à partir d'une protéine hépatique, 

l'angiotensinogène, la formation d'angiotensine I, elle-même transformée en angiotensine 

II grâce à l'enzyme de conversion de l'angiotensine. 

L'angiotensine I a un double rôle : 

 Vasoconstriction intense des artérioles (diminution du 

diamètre des petites artères périphériques), qui entraîne l'augmentation de la 

pression artérielle  

 Stimulation de la sécrétion d'Aldostérone. L'Aldostérone est 

une hormone fabriquée par les glandes surrénales qui interviennent dans 

l'élimination rénale du sodium (sel), en la diminuant. 

La rénine est sécrétée en particulier lorsque la pression rénale de perfusion 

(quantité de sang arrivant dans le rein) diminue  (Olmer, 2003). 

 

I.3.3.Sécrétion de l'érythropoïétine : 

C'est cette hormone qui stimule la fabrication des globules rouges dans la moelle 

osseuse. Elle est fabriquée dans les reins et est donc diminuée ou absente chez 

l'insuffisant rénal, contribuant à la constitution d'une anémie (Bourouina, 2008 ).    

I.3.4. Activation de la Vitamine D : 

La vitamine D, qui est fabriquée sous la peau, est transformée en produit actif par 

le rein (elle devient alors le 1-25 alpha OH-Cholecalciferol). Son rôle est de permettre 

l'absorption du calcium alimentaire par l'intestin et sa fixation sur l'os. Les reins 

interviennent donc dans le maintien d'une structure osseuse normale     (Roger ,1986). 

  



I.4.Les examens biologiques de la fonction rénale: 

I.4.1.L'urée : 

Normes biologiques 

Urée plasmatique : 2,8 - 7,6 mmol / L    ou   0,10 - 0,55 g / L (OMS, 2004). 

Urée simie : 166 - 580 mmol / 24h (OMS, 2004). 

 

Intérêt du dosage : 

    L'urée est une forme d'élimination des déchets azotés issus du métabolisme des 

protides. 

Dépister une insuffisance rénale :  

 Augmentation de l'urémie (urée dans le sang). 

 Baisse de l'uricémie (urée dans les urines) (Olmer, 2007) 

I.4.2La créatinine : 

Normes biologiques : 

Créatinine plasmatique : 53 - 97 µmol / L    ou  5 - 12 mg / L (OMS, 2007). 

Créatinine urinaire : 1050 µmol / 24h (OMS, 2007). 

Intérêt du dosage : 

    La créatinine est un produit de dégradation de la créatine, elle est ensuite filtrée 

puis éliminée par le rein. 

Dépister l'insuffisance rénale : 

 Augmentation de la créatininémie (créatinine dans le sang). 

 Baisse de la créatininurie (créatinine dans les urines)  (Olmer 2008). 

La clairance de la créatinine : 

Norme biologique : 

95 - 135 ml / min / 1,73m2 (OMS, 2002). 



 

Intérêt du dosage : 

Dépister une insuffisance rénale : clairance de la créatinine < 90 ml / min / 1,73m2 

:  

 Insuffisance rénale chronique mineur : clairance 90-60 ml/min ; pas de 

signe clinique. 

 Insuffisance rénale chronique modéré : clairance 60-30 ml/min ; pas de 

signe clinique. 

 Insuffisance rénale chronique avancé : clairance 30-15 ml/min ; signe 

clinique et biologique. 

 Insuffisance rénale chronique terminale : clairance <15 ml/min ; 

complications. (Olmer 2003). 

I.5.L’ionogramme urinaire : 

I.5.1.Le sodium urinaire : la natriurie : 

Norme biologique : 

80 - 400 mmol / 24h (OMS, 2007). 

Intérêt du dosage : 

-Augmentation de la natriurèse : 

 Insuffisance surrénalienne. 

 Néphropathies interstitielles. 

 Administration de diurétiques ou lors d’un régime riche en sel. 

-Diminution de la natriurèse : 

 Insuffisances rénales. 

 Pertes de sel extra rénales (diarrhées, vomissements, hypersudation) 

(OMS ,2007). 

I.5.2.Le potassium urinaire : la kaliurie : 

Norme biologique : 



10 - 80 mmol / 24h 

 

Intérêt du dosage : 

 Surveillance de l'équilibre acido-basique. 

 Surveillance de l'état d'hydratation de l'organisme. 

 Dépister un déséquilibre hydro-éléctrolytique. 

Augmentation de la kaliurèse : 

 Insuffisance rénale. 

 Hypercorticismes (syndrome de Cushing). 

 Régimes riches en potassium. 

Diminution de la kaliurèse : 

 Insuffisances d’apport. 

 Diarrhées. 

 Malabsorptions (Bourouina, 2008). 

I.6.La protéinurie des 24 heures : 

Norme biologique : 

1 - 25 mg / 24h 

Intérêt du dosage : 

Le rein est capable de retenir toutes les protéines qui passent à son niveau. Par 

contre en cas de maladies rénales, la perméabilité du rein est augmentée et des protéines 

peuvent se retrouver dans les urines. 

Leur dosage permet de quantifier certaines anomalies rénales, comme les 

syndromes néphrotiques. 

Bilan de la fonction rénale : défaut de filtration si la protéinurie est élevée (Olmer, 

2003). 

 

 



II.Additif alimentaire 

Un additif alimentaire est défini  comme « n’importe quelle substance 

habituellement non consommée comme un aliment en soi et non employée comme un 

ingrédient caractéristique de l’aliment, qu’il ait une valeur nutritionnelle ou non, dont 

l’addition intentionnelle à l’aliment pour un but technologique dans la fabrication, le 

traitement, la préparation, l’emballage, le transport ou le stockage devient, ou peu 

s’attendre raisonnablement à devenir, lui ou l’un de ses dérivés, directement ou 

indirectement, un composant de cet aliment » (directive 89/107/EEC). 

En bref, et plus, simplement, un additif alimentaire est une substance ajoutée 

intentionnellement aux denrées alimentaires pour remplir certaines fonctions 

technologiques, comme pour colorer, sucrer ou conserver (FAO ,2007). 

La nomenclature distingue 24 classes d’additifs selon leurs effets technologiques 

sur l’aliment. Les principales sont : 

        - couleur : les colorants permettent de renforcer la couleur d’origine de 

l’aliment ou d’en conférer une autre. 

        - conservation : les conservateurs prolongent la durée de conservation des 

aliments en les protégeant des altérations dues aux micro-organismes et les anti-oxygènes 

prolongent la durée de conservation des aliments  en les protégeant  des altérations  

provoquées par l’oxydation. 

          -  goût : les édulcorants qui  confèrent une saveur sucrée,  les acidifiants,  

les correcteurs d’acidité modifiant ou limitant l’acidité ou alcalinité et les exhausteurs de 

goûts servant à masquer le goût originel en rehaussant une saveur en particulier. 

          -texture et autres catégories  

 

Plusieurs techniques sont à la disposition des industriels pour mettre au point des 

additifs : 

 origine naturelle (extraction de végétaux au moyen de solvants) 

 reconstitution de substance naturelle par synthèse 



 modification de produits naturels 

 additifs de synthèse 

La plupart des additifs ne peuvent être utilisés que dans certaines denrées 

alimentaires et en quantité limitée. L’utilisation des additifs alimentaires doit toujours 

être étiquetée sur l’emballage des produits alimentaires par leur catégorie (conservateur, 

anti-oxydant …) avec leur nom ou leur numéro E. Quelques additifs échappent à la 

législation de l’étiquetage (en boulangerie, en pâtisserie, et aussi les solvants qui 

permettent l’extraction de certains colorants végétaux ou de fruits) (Stanziani ,2005). 

 II.1.Les colorants alimentaires : 

       L’ajout des colorants dans la préparation de nourriture, esthétiquement et 

psychologiquement attirante vise à satisfaire la demande du consommateur de plus 

en plus exigeant en matière de qualité et de prix. Cette pratique est connue 

depuis des siècles. 

     Des enquêtes ont montré que la couleur de l’aliment influe fortement sur la 

sécrétion de la salive et du suc gastrique chez l’homme. (Florian et al., 2002; 

Jacobs, 1973; Khanna et al., 1980). 

       L’usage des colorants alimentaires n’est généralement pas indispensable du 

point de vue nutritionnel, il est plutôt utilisé dans le but d’améliorer l’aspect des 

aliments en palliant une perte de coloration pendant la production ou en colorant 

les aliments incolores (Downham et al., 2000). 

 On distingue deux grandes familles : 

 

  II.1.1.Les colorants naturels : 

  

Une première catégorie provient des végétaux comestibles : le vert est extrait 

à partir de la chlorophylle, l’orange à partir des carottes et le rouge est tiré des 

betteraves. La seconde est fournie par des extraits d’origine animaux ou végétaux non 

habituellement consommé : le rouge cochenille provient d’un insecte « coccus cacti 

», le safran est issu des stigmates de « crocus sativus » (Clydesdale, 1990 ; Mathur, 

2000). 

 

 



 

 

Tableau 01: Colorants naturels les plus utilisés (Galtier, 1976). 

REFERENCE NOM ORIGINE COULEUR 

E 100 Curcumine Végétale : à partir du rhizome de 

curcuma. 

Jaune 

E 101 Riboflavine Végétale : levure, germe de blé 

Animale : œufs, foie d’animaux 

Jaune 

E 120 Cochenille Animale : à partir de d’un insecte la 

cochenille. 

Rouge 

E 121 Orseille Végétale : lichens ou algues. Rouge 

E 140 Chlorophylles Végétale : feuilles et parties vertes 

des plantes 

Vert 

E 141 Dérivés 

cuivriques de la 

chlorophylle 

Végétale : feuilles et parties vertes 

des plantes 

Vert 

E 150 Caramel Sucre brulé. Brun 

E 153 Charbon végétal Végétale : chauffage de bois. Noir 

E 160 Caroténoïdes Végétale : extraits de nombreuses 

plantes, feuilles et fleurs. 

Jaune orange 

E 161 Xanthophylles Végétale : dérivés des caroténoïdes. Jaune orange 

E 162 Rouge de 

betterave 

Végétale : extrait de betterave. Rouge 

E 163 Anthocyanes Végétale : extrait de divers fruits  

(cassis, myrtilles). 

Bleu-rouge 

 

 

 

 



 

II.1.2 Les colorants synthétiques :  

Se sont des colorants artificiels dont les effets sur la santé sont variés , il sont 

soumis à une législation précise , au niveau nationale mais aussi européen , qui régit leur 

utilisation en agroalimentaire (Multon, 2002) les colorants de synthèse sont classés, leur 

nature chimique ,  selon leur noyau aromatique , leur confère une grande stabilité à 

chaleur , et au variation du PH , les colorants synthétiques sont donc utilisés en plus 

petite quantité et sont moins couteux que les colorants naturels sensibles à la lumière , à l 

oxygène ou à l action des bactéries (Verhertbruggn, 2006). 

Sur le marché européen, les colorants synthétiques sont répertoriés par un code 

composés d’E1, suivi de deux chiffres, exemple : E127 pour l’erythrosine de couleur 

rouge, E120 pour la tartrazine de couleur jaune (Kieselea et al. , 2003). Les  codes qui 

permettent d’identifier les différentes catégories des additifs alimentaires sont : E100 

pour les colorants, E200 pour les conservateurs, E300 pour les agents anti-oxygène, E400 

pour les agents de texture (Singh, 1997; Walker ,2004)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Tableau 02 : Colorants synthétiques (Galtier, 1976). 

REFERENCE NOM ORIGINE COULEUR 

E 102 Tartrazine pétrole Jaune 

E 104 Jaune de quinoléine pétrole Jaune 

E 105 Jaune solide pétrole Jaune 

E 122 Azorubine pétrole Rouge 

E 123 Amarante pétrole Rouge 

E 125 Ecarlate GN pétrole Rouge 

E 130 Bleu 

anthraquinonique 

pétrole Bleu 

E 131 Bleu patenté V pétrole Bleu 

E 132 Indigotine pétrole Bleu 

E 142 Vert acide brillant pétrole Vert 

E 151 Noir brillant BN Pétrole Noir 

E 170 Carbonate de 

calcium 

Minéral Blanc 

E 172 Oxydes de mercure 

et dioxydes de fer 

Minéral Brun 

E 180 Pigment rubis Minéral Rouge 

 



 

III. Tartrazine :  

III.1. Définition de la tartazine : 

La tartrazine (E102) est un colorant synthétique, dérivée du gourdon d’ houille 

de couleur jaune orange autorisé comme additif, dans l’union européenne (Al-Degs, 

2009). Elle est connue  sous d’autres noms  comme E102, acide Yellow 23, FD&C  

Yellow 5, C.I 

19140ET.CI.FoodYellow4.                                                                                          

L’emploi des additifs et plus particulièrement des colorants de synthèse dans 

l’industrie alimentaire, pharmaceutique, cosmétique et autres (textiles, papeterie…) 

ne cesse d’augmenter depuis le début du siècle favorisant ainsi l’éclosion de 

nombreuses manifestations cliniques (Jeppensen., 2001). 

Certains colorants sont plus incriminés que d’autres, c’est le cas notamment 

des colorants azoïques et plus particulièrement de la tartrazine (E102) (Combes et al., 

1982; Berzas et al., 1998; Ring et al., 2001). 

 

III.2. Propriétés physico-chimiques 

La tartrazine est chimiquement le sel trisodique de 4,5-dihydro-5-oxo-1-(4- 

sulfophenyl)-4-[4-sulfophenyl-azo]-1H-pyrazole-3-acide carboxylique (Figure 5), 

connue également sous différent noms suivant son emploi: FD&C N°5 (usage 

alimentaire, médicamenteux et cosmétique), C.I.ACID YELLOW 23, CI 19140 

(usage cosmétique) ou E-102 d’après les codes des colorants alimentaires du marché 

européen. Sa formule moléculaire chimique est : C16H9N4Na3O9S2 et son poids 

moléculaire PM = 556,34 g/mole (Figure  02). C’est une amine aromatique dérivée 

du goudron qui  fait partie de la classe des colorants synthétiques monoazoïques. Elle 

est obtenue à partir d’un couplage diazoïque de l’arenediazonium avec les ions 

hautement actifs  du composé aromatique (Solomon, 1996). C’est une substance 

profondément colorée en jaune orange et qui doit cette teinte au lien azoté  formant 

les deux cycles aromatiques. 



En effet, cette conjugaison peut être étendue lorsque le colorant est 

cycliquement substitué à l’acide sulfanilique qui augmente significativement la 

polarité et la solubilité de la tartrazine dans l’eau et diminue son absorption in vivo 

(Lancaster et al., 1991). 

La tartrazine est employée pour colorer les confiseries, la charcuterie, les conserves, 

ou enrober les croutes de fromages, les glaces et les pâtisseries et pour envelopper 

certains médicaments et produits cosmétiques (Dinç et al, 2005). 

 

 

 

 

 

 

Figure 02 : la structure chimique du tartazine , D‘après Kapor et al., 2001. 

 



 

 

 

 

III.3. Utilisations : 

La tartrazine est utilisée comme colorant alimentaire de couleur jaune, et aussi 

comme colorant dans les produits cosmétiques. 

Elle est classée sous différentes appellations suivant son usage : CI 19140 en tant 

que colorant des produits cosmétiques ; Yellow 5 aux États-Unis11 ; E102 en Europe 

comme colorant alimentaire 12. 

Elle est utilisée pour « modifier » l'alcool et le rendre impropre à la consommation 

pour l'alcool à usage médical. 

En Suisse, elle a récemment été autorisée. En Espagne, elle est utilisée pour 

colorer les plats traditionnels tels que la paella. En Algérie, elle est vendue comme de 

safran, au point que de nombreux consommateurs la prennent pour du safran, très utilisé 

dans la cuisine traditionnelle. 

La tartrazine est également utilisée dans les applications technologiques, par 

examples ce colorant peut modifier le charbon actif en déplaçant des métaux lourds  Pb( 

II ), Cd (II ) et Cr ( III) des ions à des valeurs de pH différents (Lotfi et al. , 2009) 

III.4. La dose journalière de consommation de tartazine  

 

Le Comité Conjoint d’Experts sur les A dditifs Alimentaires (JECFA) a fixé une dose  

 

journalière admissible (DJA) pour chaque colorant alimentaire. La DJA est calculée à 

 

partir de la dose sans effets observables (DSE) recueillie à partir des études 

toxicologiques  

 

effectuées chez les animaux. Un facteur de sécurité de 100 est retenu; 10 pour extrapoler 

de  

 

l’animal à l’être humain et 10 pour les variations interindividuelles qui existent dans la  

 



population. La DJA est défini comme étant la quantité de substance qui peut être 

consommée  

 

quotidiennement pendant tou te la vie d’un individu sans qu’elle ait un effet néfaste sur la 

santé  

 

(JECFA, 1996). 

 

L’institut international des sciences de la vie (ILSI) a suggéré une DJA pour les colorants  

 

alimentaires, établie spécialement pour les enfants qui présentent un grand risque 

comparé aux  

adultes. En général les enfants sont plus susceptibles aux substances chimiques en plus 

leur  

 

habitudes alimentaires sont différentes par rapport aux adultes (Larsen et Pascal, 1998)  .                                                    

 

Plusieurs facteurs peuvent influencer la prise alimentaire des colorants alimentaires 

comme la  

 

quantité et le type des aliments consommés ainsi que le statut socio-économique de 

l’individu  

 

(Rao et Sudershan, 2008; Barile, 2008).: Au niveau international, le Comité Conjoint  

 

d’Experts sur les Additifs Alimentaires (JECFA) de l’Organisation des Nations Unies 

pour  

 

l'Alimentation et l'Agriculture (FAO) et de l'Organisation Mondiale de la Santé 

(OMS) se  

 

charge de l’évaluation de la sécurité des additifs alimentaires. La dose sans effets  

 

indésirable (DSE) de la tartrazine fixée par ce comité est de 750 mg/kg de poids  

 

corporel/jour (Saltmarsh M, 2000). A partir de ces données et compte tenu d’un facteur 

de  

 

sécurité de 100, la Commission de la Sécurité des Consommateurs (CSC),  l’Autorité  

 

Européenne de Sécurité des Aliments (AESA, 2006) et le Comité Scientifique de  

 

l'Alimentation Humaine (CSAH) ont confirmé la dose journalière admissible DJA de la  

 

tartrazine à 7,5 mg/kg de poids corporel. D’après l’AFSSA (2004), l’estimation de la  

 



consommation maximale de tartrazine pour l’enfant reste inférieure à la DJA fixée pour 

la  

 

tartrazine  (52% de la DJA). 

III.5. Pharmacocinétique et métabolisme de tartrazine : 

III. 5.1. Action de la flore bactérienne :  

En tant que substance présente dans l alimentation, la tartrazine atteint le tube 

digestif ou elle va subir l’action de la flore intestinale bactérienne et des sucs digestifs       

L activité azo-réductasique des bactéries intestinales conduit à la rupture de la 

liason N=N et aboutir à la formation des amines cycliques qui peuvent à leur tour être 

absorbée ou métabolisées (Davis et al., 1993)                                                                                                                                                                                                 

en 4 heures , dans la lumière du tube digestif , la tartrazine est dégradé à 41% (Bailey, 

1985) 

III. 5. 2. Absorption intestinale : 

Les molécules de colorants ne sont en général que très peu absorbées en raison de 

leur forte polarité mais il n’en est pas de même pour les métabolites produits au cours de 

l’azo-réduction microbienne, ainsi 95% de la dose orale de tartrazine seraient absorbés 

par cette voie, chez les rats et l’on retrouve dans l’urine de 48 H, 1% de tartrazine  22% d 

acide p-acétomidobenzéne –sulforique et 74% d cide sulfanilique  

III. 5.3.Catabolisme hépatique : 

La molécule de tartrazine est absorbée par la muqueuse intestinale , puis 

transportée par voie sanguine vers le foie , qu’elle atteint très rapidement , c est au niveau 

du foie qu’elle va subir des dégradations qui auront lieu essentiellement au niveau de 

microsomes , ces réactions seront surtout des réductions , des N- désakylations ,des 

hydroxylation et des conjugaison (Dahl et al., 1995). 

III.6.Effet toxique de la tartrazine : 

La tartrazine a été evaluée précédement par la FAO/OMS sur les additifs en 1966 et le 

(SFC) en 1975 et 1984 et ont établi une DJA de 7.5 mg/kg/PC jour (Walton et al ,1999), 

la commission européenne a demandé à l autorité européenne de securité alimentaire 

(AESA en 2009) de reevaluer la sureté de la tartrazine  



III.6.1.Immunotoxicité : 

La tartrazine peut provoquer des réaction allergiques ou d intolérance comme tous 

les colorants azoiques , des individus sensibles peuvent reagir à la tartrazine aux doses de 

la DJA ( AESA,2009 ;Soheila et al ;2011) 

Parmis eux , les asthmatiques , les intolérants à l aspirine (chronique ou aigue) qui 

possédent une hypersensibilité pour les anti –imflammatoires non stéroidienne (Luiz et 

al ; 2008) .Cette sensibilité est manifestée essentiellement par un urticaire et d autres 

réactions comme la migraine , les troubles de vision et les démangeaisons ( Baumgardner 

,1989 ;Rong et al ,2008)  

Une etude récente indique que ce colorant posséde un potentiel toxique pour les 

hymphocytes humains in vitro (Panagiotis et al ; 2010). 

III.6.2.Cancérogénécité : 

La plupart des études démontrent l absence de pouvoir cancérogéne de la 

tartrazine c hez les rat et les souris (Maekawa et al ,1987 ;Borzelleca et Hallagan,1988 ; 

ould el hkim et al ;2007).D autres études suggerent l incidence accrue de tumeurs (glande 

mamaire et intestin) chez les animaux en exposition chronique( JECPA,1975) et le cancer 

de la thyroide (Silva et al ,2007) 

III.6.3.Neurotoxicité : 

Plusieurs études ont montré des troubles neurophysiologiques liés à la tartrazine , 

tel que l hyperactivité accrue chez les enfants de 03 ans et ceux entre 8 et 9  ans après 

ingestion d un régime contenant de la tartrazine (Thuvander ,1995 ;Batman et 

al ;2004 ;Mc Cann et al ;2007) ce colorant provoque peu d effets néfastes sur les 

parametres neuro-comportementaux. 
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I. Animaux: 

L’expérience est portée sur 48 souris swiss de 4 semaines de poids de  

(22,44±3 ,41)g pour les femelles et (22,5±3.87)g pour les males. Ces animaux sont 

maintenus dans une pièce avec un rythme nycthéméral de 12 h/12h. Les souris sont 

ensuite partagées en 3 groupes : 

MT: est constitué de  8  souris males recevant l’eau à 0% de tartrazine   

                        FT : est constitué de  8  souris femelles recevant l’eau à 0% de tartrazine   

M 0,005% : est constitué de  8  souris males recevant l’eau à 0,005% de 

tartrazine  

F 0,005% : est constitué de  8  souris femelles recevant l’eau à 0,005% de     

tartrazine   

M 0,05% : est constitué de  8  souris males recevant l’eau à 0,05% de 

tartrazine  

F 0,05% : est constitué de  8  souris femelles recevant l’eau à 0,05% de 

tartrazine   

 

 Tableau 03 :  : Composition de l'aliment pour rongeurs ONAB. 

Composition 

Mais 
Son 

Remoulage 
Soja 

II.  Tartrazine : 

Le colorant alimentaire utilusé est la tartrazine (E102),de pureté à 86.80 %   

du produit. La substance se présente sous un aspect de poudre 

très fine de couleur orange, inodore et de saveur âcre. Ses spécifications sont présentées 

dans le tableau suivant :   

 



 

Tableau04 :  Spécifications de la tartrazine E102. 

Caractéristique  Norme % % 

-Pureté 

 

- Matières volatiles  

 

- Matières insolubles.       

                                          

                                          

                                          

                                          

                                

 

 

- Plomb  (ppm).                

                                          

                                          

                                          

                                          

                           

 

- Arsenic (ppm).               

                                         

 

- métaux lourds (ppm).     

                                     

    

85 

 

15 

 

0.20 

 

 

10 

 

1 

 

40 

86.80 

 

8.85 

 

0.07 

 

 

< 10 ppm 

 

< 1 ppm 

 

< 40 ppm 

 

III. La conception expérimentale 

III.1. Toxicité subchronique de la tartrazine : 

La tartrazine est administrée de façon répétée, quotidiennement, pendant une durée 

de quatre vingt dix jours, (quantité d’eau = 400 ml , quantité d’aliment = 100g) . 

 L’espèce choisie en fonction des résultats d’études antérieures, est des souris 

swiss, un animal qui se prête facilement aux études toxicologiques. 

La croissance,  et la mortalité de l’animal sont mesurées . On procède à de 

nombreuses exploitations biologiques. Les souris mortes font l’objet d’une autopsie qui 



permet divers examens histo-pathologiques d’organes et tissus. Cette phase d’étude a 

pour but d’établir des relations entre la dose administrée et les effets toxiques observés. 

Le protocole expérimental est conduit en deux phases: 

III.2.La première phase : 

III.2.1.Répartition des animaux : 

Les animaux ont été divisés en 3 groupes de 16 animaux chacun, 8 de chaque sexe. 

Tous les animaux ont été traités par voie orale tous les jours pendant 90 jours. Tartrazine 

a été dilué dans de l'eau. Le premier groupe a reçu de l'eau potable comme un contrôle; le 

deuxième groupe eau potable  qui contenait 0,005% de la tartrazine, dans le troisième, 

l'eau  potable  contenait 0.05%  tartrazine. 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

48 Souris 

16 Souris témoins 

0% de tartrazine 
16 Souris traitées par 

0.005% de tartrazine 

 

16 Souris traitées par 

0.05% de tartrazine 

 

8   8   
8   8   8   8   



Figure 04 : Schéma de répartition des souris par différents groupes expérimentaux 

recevant la tartrazine à 0.005 %,0.05% dans l’eau de robinet en plus le groupe témoin. 

 

III.2.1. L'observation et la mesure de la croissance pondérale : 

Les animaux ont été observés quotidiennement pour les conditions générales. Ils 

étaient pesés chaque semaine, sur le premier et le dernier jour de la période 

d'administration, et le jour de sacrifice.  

III.2.2.  Évaluation de la consommation journalière de la tartrazine : 

L’alimentation  ainsi que le volume quotidien d'eau ont été calculés comme un 

moyen de l'apport quotidien, suivie par l'observation quotidienne et de la mesure du 

volume effectivement prises par chaque animal.  

III.3.  La deuxième phase : 

III.3.1. Prélèvement sanguin : 

Le sang a été prélevé à partir du sinus rétro-orbital  dans des tubes héparinés. Le 

sang est centrifugé à 3000 tours/mn pendent 10 min et le plasma obtenu est utilisé pour le 

dosage des différents paramètres biochimiques : Les concentrations en urée, créatine; 

potassium ; sodium et chlore. 

 

III.2.3.    Prélèvements des reins 

 Après 90 jours, tous les animaux mis à jeun pendant 12 heurs  de leur sacrifice, 

puis ces animaux sont sacrifiés par décapitation, les reins ont été observés 

macroscopiquement et pesé puis fixés dans une solution de formol  

pour réaliser une étude histologique. 

 

 

 

 



III.3.1.1.1.  Méthodes de dosage : 

III.3.1.1.1.1 Dosage d’urée : (Méthode de Berthelot, 1960) (Kit CHRONOLAB) 

Principe:  

Dosage de l’urée sanguine repose sur l’hydrolyse de l’urée par une enzyme 

(uréase), suivie de la quantification des ions ammoniums libérés par la réaction de 

Berthelot. L’intensité de la coloration est proportionnelle à la quantité d’urée entrée en 

réaction, et celle mesurée a une longueur d’onde de 580 nm. 

 Urée + H2O Uréase                      2NH4
+
    + CO3 

-2
 

            

2NH4 
+     

+ Salicylate
   
+ Hypochlorite dérivé de l’indophénol  

                                                                                                  (coloré en vert) 

  

Les ions ammonium, en présence de salicylate et d’hypochlorite de sodium 

réagissent en formant un composé de couleur verte (Dicarboxylindophenol) dont 

l’intensité est proportionnelle à la concentration en urée. 

 

III.3.1.1.1.2.Dosage de la créatinine :  

Principe : le dosage de la créatinine est effectué par la méthode colorimétrique 

sans déprotéinisation (Kit.Biomagreb ) (Henry ;1984). La créatinine forme en milieu 

alcalin, un complexe coloré avec l’acide picrique, la vitesse de formation de ce complexe 

est proportionnelle à la concentration de créatinine. Détermination cinétique de la 

créatine kinase réactivée  par la N.acetylcysteïne selon les réactions suivantes:   

  CK 

                 Créatine phosphate+ADP                                    créatine         

                                                      HK 

             D- Glucose+ ATP                                                                 D Glucose-6p+ADP 

 

 



D-Glucose-6-phosohatase NADP         G -6PDH             D  -Gluconate-6-

P+NADPH                            

CK: créatine kinase 

HK: hexokinase                                                                                                                            

G-6-PDH=Glucose-6-phosphate deshydrogénase. 

 

III.3.1.1.1.3. Dosage de sodium :       

Principe :            

Le sodium se précipite avec le magnésium- uranyle acétate en donnant une 

coloration ocre. L’absorption de ce complexe est proportionnelle à la concentration du 

sodium de l’échantillon. La lecture de la densité optique (DO) se fait à une longueur 

d’onde λ = 410 nm.  

III.3.1.1.1.4. Dosage du potassium : 

Principe:  

Le dosage du potassium est effectué par la méthode du sodium tetraphenylboron 

(TBP-Na) (Kit- SPINREACT). Les ions de potassium agissent avec le sodium 

tetraphenylboron pour produire une suspension turbide de potassium tetraphenylboron 

qui est proportionnelle à la concentration du potassium. La lecture de la densité optique 

(DO) se fait à une longueur d’onde λ = 578 nm.  

                                       

III.3.1.1.1.5.Dosage du chlore 

Principe :  

Les ions Cl
-
 réagissent avec le thiocyanate mercurique non dissocié pour former 

du chlorure mercurique non dissocié et des ions thiocyanate libres , les ions thiocyanate 

réagissent avec le fer ferrique pour former un composé coloré en rouge , le thiocyanate 

ferrique dont l’absorbance est proportionnelle à la quantité de Cl
-
 dans le spécimen est 

mesuré à 500 nm  

 



III .3.1.2.Etude histologique :  

L’objectif de cette étude est de vérifier l’existence de modification éventuelles dans la  

structure histologique des reins des souris swiss, par suit de l’ingestion chronique de tartrazine 

pendant les 13 semaines. L’étude histologique est effectuée sur les reins des souris intoxiquées 

à la tartrazinz aux teneurs de 0.005%,   0,05% et les résultats sont comparés à ceux du 

groupe témoin  n’ayant par consommé de tartrazine.  

III .3.1.2.1. Traitement des fragments de tissus 

a. Fixation  

Les tissus sont fixés dans du formol tamponné à 10% ensuite dans du formol dilué 

au 1/10ème pendant 30 minutes. 

b. Déshydratation 

Après fixation, les tissus sont déshydratés dans 4 bains successifs d’éthanol à 

température ambiante. Chaque bain dure 45 minutes. 

c. Clarification 

Cette opération s’effectue après la déshydratation. Les pièces sont placées dans 

deux bains successifs de toluène à 45 minutes. 

d. Inclusion 

L’inclusion est effectuée avec de la paraffine, les échantillons sont placés dans 

deux bains successifs de paraffine pendant une heure chacun dans l’étuve à 56C° puis 

coulés dans des moules en plastique à température ambiante. 

III .3.1.2.2.  Traitement des lames 

 Après inclusion à la paraffine, les blocs contenant le fragment sont coupés à l’aide 

d’un microtome à une épaisseur de 4 m.  

a. Etalement sur lames 

Une fois les coupes terminées, elles sont mises sur une lame de verre recouvertes 

de colle (2 g d’albumine + 50 ml de glycérine dans 1000 ml d’eau distillée) puis placées 

sur une plaque chauffante réglée à une température convenable, inférieure à celle du 



point de fusion de la paraffine. A l’aide d’une pince, les plis de la paraffine sont tirés 

légèrement de chaque côté. Ensuite, l’ensemble coupe-lame est retiré de la plaque et 

égoutté, essoré au papier Joseph et mis à sécher. Avant de procéder à la coloration des 

lames, il faut les déparaffiner et les réhydrater.  

 

b. Déparaffinage 

Pour déparaffiner les lames, il suffit de les placer dans deux bains successifs de 

toluène. Chaque bain dure 2 minutes. 

c. Réhydratation 

L’hydratation se fait dans 3 bains successifs d’alcool éthylique de degrés 

décroissants (100°, 95°, 90°, 70°). Chaque bain dure 2 minutes. Le dernier est suivi d’un 

rinçage à l’eau courante. 

d. Coloration 

Les lames sont colorées à l’hémalun–éosine, qui représente la plus simple des 

colorations combinées. La coloration du noyau est bleu-noir et le cytoplasme rose à 

rouge. La préparation du colorant hématoxyline de Harris . La coloration des lames est 

effectuée comme suit : 

Mettre les lames dans l’hématoxyline de Harris durant 2 à 3 minutes.  

Laver les lames à l’eau ordinaire. 

En cas de sur coloration, les lames sont trempées légèrement dans de l’alcool 

   chlorhydrique pendant quelques secondes (100 ml d’alcool à 95°+ 5 gouttes de 

HCl     

   à1%). 

Bleuir dans une solution aqueuse saturée de carbonate de lithium (rinçage).  

Laver les lames à l’eau ordinaire.  

Mettre les lames dans un bain d’alcool éthylique 1 à 2 minutes.  



Colorer les lames à l’éosine alcoolisée (2g d’éosine dans 100 ml d’alcool 

éthylique)  

    pendant 5 minutes. 

Rinçage des lames dans deux bains successifs d’alcool éthylique à 70° puis à 

95°.  

Mettre les lames dans du toluène pendant 1 minute.  

Mettre entre lame et lamelle une goutte de baume de Canada ou d’Eukitt. 

Laisser sécher puis observer au microscope. 

Tableau 05 : . Composition du colorant à l’hématoxyline de Harris d’après (Hould, 

1984). 

Produits  Quantité 

Hématoxyline 5 g 

Ethanol 50 ml 

Alun de potassium 100 ml 

Oxyde mercurique 2.5 g 

Eau Distillée 1000 ml 

 

III.3.1.1.1.8.  Analyses Statistiques :   

Les résultats sont représentés en moyenne ± SD (Excel). La comparaison entre les 

différents groupes est effectuée après une analyse de variance (ANOVA). Les moyennes 

sont comparées par un test à l’aide d’un logiciel SigmaStat. Un p< 0.05 est considéré 

comme significatif.       

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RESULTATS 

Et 

Interprétation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



I- Consommation moyenne journalière de l’aliment par souris 

Les variations  de la consomations journalière de l’aliment sont illustrées sur la 

figure05, On note une baisse significative (p<0,05) de la consommation journalière de 

l’aliment par souris chez M0,05  par rapport au TM: (5.25 ± 0) g/j/souris vs (5.75 ± 0.83) 

g/j/souris. Egalement pour F0,05 par rapport TF : (5.25 ± 0)g/j/souris vs (5.63± 

0.71)g/j/souris  (p <0,05). On observe que les consommations journalieres de l’aliment 

par souris diminuent 0,91 fois et 0,98 fois chez les M0,05  et F0,05  respectivement par raport 

TM et TF. Aucune différence significative  de la consommation alimentaire n’est révélée 

entre les groupes M0,05  et F0,05  

 

 

Figure05 : Consommation journalière de l'aliment par souris chez les souris males et femelles 

traitées par 0,005% et 0,05% de tartrazine comparées aux témoins 

 

II- Consommation quotidienne de la solution de tartrazine par souris 

      La tartrazine est administrée aux différents groupes expérimentaux diluée dans    

l’eau de boisson.  

La figure 06, représente le score cumulé exprimé en volume d’eau consomépa

r  les souris . On remarque une augmentation significative (p <0,05)   de la 

consommation de la  solution chez les souris  traitées par la tartrazine à 0.05% par rapport 

aux groupes des souris témoins 0% de tartrazine.  

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

0% 0,005% 0,05%

A
lim

e
n

t 
 c

o
n

so
m

m
é

 (
 g

/j
o

u
r/

so
u

ri
s 

 )
 

Dose de tartrazine ( % ) 

Males

Femelles

* * 



La consommation de l’eau est importante chez M0,05  (7.87± 0,82) ml/j/souris et 

F0,05  (7,11± 1,34) ml/j/souris par raport à celle des témoins TM  (6,5± 2,07) ml/j/souris et 

TF (5,88± 1,46) ml/j/souris. 

Nos résultats montrent qu’il y une augmentation de la consommation de l’eau de  

1.21fois et 1.20 fois chez les M0,05  et F0,05  respectivement par raport aux TM et TF. Alors 

qu’il  ya une différence étroite entre les M0,05  et F0,05      

 

        Figure06 : Consommation journalière de l'eau par souris chez les souris males et femelles 

traitées par 0,005% et 0,05% de tartrazine comparées aux témoins 

 

III- Croissance pondérale 

Dans cette partie de travail, nous avons évalué  les  conséquences   de la 

consommation chronique de la tartrazine aux dose de 0%, 0,005% et 0,05%  

sur l’évolution du poids corporel chez les souris swiss.Les résultats sont illustrées dans 

les Figures 07 et 08 

Nos résultats montrent que, aussi bien chez les mâles que chez les femelles, 

le  poids corporel augmente progressivement en fonction du temps dans touts les groupes 

expérimenteaux. Cependant, on  note  une   augmentation très significative du degré  

d’évolution du poids corporel des souris  M0,05  de tartrazine (p<0,05) à partirde j0  jusqu 

à la  2 
eme 

 par  rapport  aux  souris TM.  Les valeurs sont : (20,75± 3,75)g ,   

(23,25± 2,86)g, (24,25± 3,011)g,par contre il ya une diminution du poid corporel notée à 
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partir de la 2 
eme 

 jusqu à la 9
eme 

semaine , les valeurs sont :   (24,25±3,011)g 

,(26±3,07)g,(25,75±3,65)g, (26,5 ± 4,47) g , (22,3± 2,37) g,  

(27,4±2,92)g,(26±5,04)g,(25,88±3,75)g. 

 De même, on note une diminution d’évolution du poids 

corporel est significative chez les souris  F0,05  de  tartrazine  (p< 0,05) à partir de j0 jusqu 

à la2 
ème

   semaine (23,75±6,13)g,(27,25±4,46)g,(35,5± 4,44)g,par contre on observe  

une diminution très significative est signalée pandant  la 11
ème

 semaine e t  

la 12
ème

 semaine (34,12±5,48)g et (27,5±5,86),et aussi pandant 12
ème

 semaine et la 

13
ème

 semaine les valeurs sont  :(27,5±5,86)g, et(32,87± 4,76)g,  

par rapport aux   souris TF.   

En outre, une augmentation très significative est signalée chez les souris M0,005  à 

partir de j0
ème 

semaine et jusqu’à la 2
ème

 semaine et de la7
ème 

 jusqu’à la 

8
ème

 semaine(p<0,05) par rapport aux souris TM.  Les valeurs  sont  respectivement 

(22±3,16) g, (25,87±3,83) g , (25,62±3,81) g, (26±4,50)g, (27,12±7,67), par contre on 

note une diminution à partir de la2 
ème 

 semaine jusqu à la 4
ème 

 semaine 

(29,62±2,87)g,(28±4,20)g,(28,25±3,45)g. 

  Pour les F0,005 une diminution significative est signalée à    partir  de  la 2
ème 

semaine et jusqu’à la 5
eme

 semaine et de la 7
eme

  semaine jusqu à la  9
eme

   semaine   

(p<0,05) par rapport au groupe TF.  Les valeurs  sont  respectivement (29,62±2,87)g, 

(28±4,20)g, (28,25±3,45)g, (26,5±3,38)g, (32,37±5,44)g. (29,75±3,10)g, (28,25±3,80)g.  

Par contre on observe une augmentation pendant la 6
eme

 semaine et la 7
eme

 semaine 

par rapport au groupe TF, les valeurs sont : (30,75±1,98)g (32 ,37±5,44)g . 



 
Figure07  :Variation du poids corporel chez les souris males traitées par tartrazine 

0.005% et  0.05% comparées avec les souris témoins 0% 

 

 
Figure08 : Variation du poids corporel chez les souris femelles traitées par tartrazine 

0.005% et 0.05% comparées avec les souris témoins 0% 

 

 

 

 

 

IV. Le gain pondéral  

La figure09, montre une diminution du gain pondéral chez les souris traitées à 

0.05 % de tartrazine comparées au groupe témoin. Les gains pondéraux des M0,05  et F0,05  

sont inférieurs à ceux des TM et TF  (p <0,05), ces diminutions sont importantes qui 

correspondent à 1.78 fois et 1,82 fois respectivement  par rapport au TM et TF. Le gain 

pondéral des souris M0,05  et F0,05 est identique.   
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Figure09 : gain pondéral chez les souris males et femelles traitées par 0,005% et 0,05% de 

tartrazine comparées aux témoins 

V. Poids des reins : 

Le poids relatif des organes renseigne sur l’évolution  de  l’organe  par 

 rapport à celui  de l’organisme entier. Une différence  significative  est signalée  pour le 

poids relatif des reins chez les souris traité à 0,05% de tartrazine par 

rapport aux témoins,  nous avons noté une augmentation significative du poids relatif du 

rein chez les souris M0,05  et les souris M0,005  comparés aux souris TM (p< 0,05). 

Les valeurs exprimées en (%) sont : M0,05 (0,67± 2,82)%vs TM (0,47 ± 3,12)% et M 0,005   

(0,49 ± 2,17)%    vs TM (0,47 ± 3,12)%   

De même, nos résultats indique une augmentation  significative  du poids 

relatif  des reins chez les souris F0,05   et F0,005  par rapport aux souris TF  (p< 0,05). 

En effet les valeurs  exprimées en (%)  sont :F0,05 ( 0,58± 1,48) vs TF(0,41±2,16) et  F0,005 

(0,45± 2,13)  vs TF(0,41±2,16)  

 

Tableau 05  : Variation du poids corporel  des souris et du poids des reins 

 Poids corporel 

des souris (g) 

Poids absolu des 

reins (g) 

Poids relatif des 

reins (%) 

TF 30,17 ± 4,43 0,41±2,16 1.359±0.48 

TM 30,05±4,81 0,47±3,12 1.56±0.74 

F0,005  27,93±3,80 0,45±2,13 1.6±0.82 
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M0,005  26,09±4,39 0,49±2,17 1.87±0.49 

F0,05  31,77±5,32 0,58±1 ,48 1.82±0.27 

M0,05  25,28±3,82 0,67±2,82 2.65±0.73 

 

VI.Taux de mortalité et les transformations morphologiques et comportementales : 

Au cours de l’expérimentation, nous avons enregistré un taux de mortalité  

de 14,25% chez M0,05  , ainssi qu’ une agrissivité et une agitation ont été observées 

chez  les mâles du même groupe.  

 

 

 

Figure 10 : une souris morte  

 

VII. Paramètres biochimiques 

VII -1- Teneurs en urée 

D’après la figure10 ,  il y a une augmentation sinificative (p <0,05) du taux d’urée 

chez M0,05  (1,19±0.04) mg/l par rapport aux  TM, l’urée des M0,05  est 2,08 fois plus élevée 

que celui des TM.  

De même, l’urée des F0,05  a augmentée significativement (p <0,05) avec un taux de 

(0,94± 0.10)mg/l par rapport  au TF dont l’urée est de (0,64 ± 0 ,05) mg/l, c’est à dire une 

augmentation à raison de 1,46 fois la valeur de TF. 

(b

) 

 



L’ingestion de tartrazine a augmenté l’urée chez M0,05  par rapport au F0,05  (p 

<0,05). Le taux de l’urée des M0,05  est de 1,26 fois supérieur que celui des F0,05.                                       

 

Figure11: Teneurs de l’urée chez les souris traitées par  tartrazine 0,005% et  

0.05% comparées avec  les souris témoins 0%. 

 VII -2-  Teneurs en créatinine 

Les résultats de la créatine sont illustrés sur la Figure11. La consommation 

quotidienne de la tartrazine à raison de 0,05% augmente les taux de la créatinémie chez les deux 

sexes par rapport aux témoins.  

Chez les M0,05 , le taux de la créatinine est 4.06 foie plus élevée que celui des TM              

(p<0,05) avec un taux de (49,95 ± 3,51)g/l vs (12,30 ± 2,04) mg/l respectivement. 

Le taux de la créatinine a subi une élevation significative (p <0,05) chez les F0,05  

(59,55±6,91) mg/l par rapport au TF (17,38 ± 4,19)mg/l. Le taux de la créatinine chez les 

F0,05  est 3.42 foie plus élevé que celui des TF.  

L’ingestion de la tartrazine a augmenté la téneur en créatinine chez F0,05  par rapport 

au M0,05  (p <0,05). La téneur en créatinine des F0,05  est de 1,38fois supérieure que celle 

des M0,05.                                       
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Figure12 : Teneurs de la créatine chez les souris traitées par tartrazine 0,005% et 0.05% 

comparées avec les souris témoins 0%. 

VII -3- Teneurs en sodium  

Les résultats du taux de sodium sont figurés sur l’histogramme. Le taux de sodium 

est élevé chez les groupes M0,05 et F0,05  par rapport aux  TM, TF, M0,05 et F0,05 .  

Chez les M0,05, nous avons noté un accroissement significatif (p <0,05) du taux de sodium  

(136,77 ± 6.09)mg/l  par rapport au TM (120,13 ± 8,46) mg/l qui correspond à une 

augmentation de 1,13 fois.. Le taux du sodium des F0,05  est également élevé (134,20 ± 

5,59)mg/l par rapport au TF (118,25 ± 7,89)m g/l avec une signification de  (p <0,05) 

donc cette élévation est de 1,12 

Le taux du sodium des M0,05  est diminuée de 1,01 fois par rapport à celui des F0,05. 
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Figure13 : Teneurs  en sodium chez les souris traitées tartrazine 0.005% et  0.05% 

comparées avec les souris témoins 0% . 

VII -4-Teneurs en potassium : 

         Les résultats obtenus montrent qu’il existe une augmentation sinificative  du 

potassium chez les  souris traitées par  0.05 % de tartrazine  par rapport aux témoins et 

aux souris tratées par 0,005% de tartrazine .          

Une augmentation du potassium est installée chez les lots M0,05  et des F0,05  avec 

des taux du potassium sont respectivement (6,21 ± 0,59)mg/l et (6,27 ± 0,86)mg/l 

Alors l’ingestion subchronique de tartrazine à raison de 0,05% entraine une 

augmentation du potassium chez les souris M0,05  et F0,05  de 1,21 fois et 1,23 fois, 

respectivement par rapport aux groupes témoins TM et TF. 

        Le taux du potassium des M0,05  est 1,05 fois plus élevé par rapport  à celui des F0,05  

(p <0,05). 
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Figure  14: Teneurs  en potassium chez les souris traitées par  tartrazine 

0,005% et 0.05% comparées avec les souris témoins 0% . 

VII -5- Teneurs en chlore 

Après un traitement à raison de 0.005% et 0,05% de tartrazine, nous avons 

remarqué une égalité du taux de chlore des lots TF, TM, F0,005   et M0,005. Alors que  les  

souris traitées par  0.05 % de tartrazine  ont un taux de chlore  bas par rapport aux lots 

précédents.  

Chez les souris M0,05  et F0,05 ,   les taux de chlore sont respectivement  (99,57 ± 

4,68)mg/l et (95,24 ± 2,93) mg/l. Ainsi que ces deux lots ont des taux de chlore 0 ,90 et 

0.95 fois inférieur  à ceux des TM et TF (p<0.05). 
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Figure12 :Teneurs sériques en chlore chez les souris traitées tartrazine 0.005% et 0.05% 

comparées avec les souris témoins 0% . 

 

VIII-Résultats d’étude histologique 

Dans le but de vérifier l’action toxique de la tartrazine sur l’architecture tissulaire 

des reins, nous avons réalisé des coupes histologiques au niveau des reins chez les souris 

témoins et traitées à la tartrazine  à raison de 0.005% et 0.05%. Les résultats sont illustrés 

dans les figures 15 et 16 

VIII -1 Effet de la tartrazine sur la structure histologique du rein :  

L’observation microscopique réalisée sur la coloration topographique des coupes 

histologiques révèle l’action toxique sévère due à la tartrazine à la dose de 0.005%. et 

0.05%  chez les animaux des deux sexes ,Cette toxicité traduit une insuffisance rénale 

chronique  caractérisée par des modifications au niveau de l’architecture tissulaire . Ces 

résultats confirment les dosages biochimiques sériques qui montrent une augmentation de 

la teneur sérique de l’urée, et de la créatinine  chez les animaux des deux sexes traités à 

0.05% et  0.005% 

Par ailleurs, sur le plan cytologique il s’agit d’une dystrophie du rein par 

apparition d’une congestion vasculaire et des raptuces hémmoragique chez les males 

traités à 0.005% 

En revanche chez le groupe des males traités à 0.05%, une congestion vasculaire  

accompagné à une inflammation  modérée non spécifique au niveau de tubes contourés . 
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Figure15    : observation au microscope optique des coupes histologiques des reins des souris 

males traitées à 0% (A),  0,005% (B) et 0,05% (C). (GX10, coloration  à l’hémalun- éosin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A 

 

B 

C  



 

 

 

 

Chez les femelles traitées à 0,005%, nous avons observé des glomérules rénaux  et 

des tubes contournés, représentant un aspect normal. Par contre celles des femelles 

traitées à 0,05%, nous avons noté une congestion vasculaire de la zone corticale avec  une 

inflammation discrète (Figure   ) 

  

  

 

 

 
A : Photo 1 F 0% 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
Figure 16    : observation au microscope optique des coupes histologiques des reins des souris 

femelles traitées à 0% (A),  0,005% (B) et 0,05% (C). (GX10, coloration  à l’hémalun- éosine 
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DISCUSSION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Dans ce travail, nous avons étudié les propriétés toxicologiques de la tartrazine sur 

la fonction rénale chez la souris swiss .On a analysé l’impact de la consommation 

subchronique de la tartrazine aux doses  0,005% et 0,05% sur le poids corporel, les 

paramètres biochimiques sériques, et la structure histologique des reins.  

La dose journalière admissible (DJA) est la dose d’un produit qui peut être 

consommé quotidiennement par individu pendant toute sa vie sans effets néfastes pour sa 

santé, elle est exprimée en mg /kg de poids corporel (Saltmarsch et al., 2000). 

Nos résultats montrent que la tartrazine influe sur la prise alimentaire qui se traduit 

par une diminution de la consommation de l’aliment chez les groupes traités à 0,005% et 

0.05 %, de tartrazine . associé à une augmentation très significative de la prise de la 

solution (tartrazine/eau) observée chez les souris des groupes traité, ce qui pourrait être 

du à l’effet anorexigéne associé à cette augmentation de la prise de la solution. 

Par ailleurs, une augmentation significative de la consommation de l’aliment a été 

observée chez les femelles gestantes recevant par gavage 1000mg/kg de tartrazine 

pendant 19 jours (Collins et al., 1992) 

D’autre part, une augmentation significative de la consommation de la solution de 

tartrazine chez les femelles traitées à 0,2 ,  0,4 et 0,7% de tartrazine pendant de la periode 

de gestation  (Collins et al., 1992). 

Ainsi que la comparaison des résultats obtenus révèle que la tartrazine ne stimule 

pas l’appétit de la substance dans la quelle elle est incorporée. 

Nos résultats montrent une augmentation progressive du poids corporel chez les 

groupes d animaux expérimentaux. 

De même , des études de multigénération F1 âgées de 09 semaines menées par 

Tanaka , en 1993 sur des souris consommant le colorant alimentaire synthétique 

l’amarante (E123) à des doses de 0,025%, 0.075%,  et 0.225%, montrent une 

augmentation du poids corporel chez les souris de la génération F1 traitées à 0.025%, 

d’amarante                                                                                                   Par contre, 

l’administration  des colorants alimentaires naturels (Dunaliella carotène, paprika) sous 

forme d’un mélange avec l’aliment à des doses de : 0,63%, 1,25%, 2,5% et 5% chez 



des rats,  a augmenté le poids corporel des animaux soumis au traitement pendant 13 

semaines  ( Kanki et al., 2003 ; Kuroiwa et al., 2006). 

Nous avons remarqué à partir de la 9
ème

  semaine de la consommation 

subchronique de la solution de tartrazine , que les souris traités à 0.05%, montrent une 

irritation de la peau, une forte agitation suite à l ingestion du colorant alimentaire 

synthétique  

Le gain pondéral est diminué significativement chez tous les groupes M0,005, M0,05 ,  

F0,005 et F0,05 . Cette diminution semble être dépendante de la dose de tartrazine ingérée et 

est due à la baisse de la consommation de l’aliment. La dépression du poids ou du gain 

pondéral est un signe de toxicité (Ezeuko et al., 2007). 

Nos résultats montrent une augmentation du poids relatif et absolu des reins chez 

les groupes traités à 0,005%  et 0,05%  de tartrazine , ces résultats seraient la 

conséquence de                   l’effet toxique de la tartrazine. 

Nos     résultats sont également en partie en accord avec les travaux entrepris par 

Osman et al. (1995) qui rapportent que les colorants synthétiques (Fast green, sunset 

yellow) administrés quotidiennement par voie orale respectivement à des doses de                          

12,5 mg/kg et 5 mg/kg pendant un mois augmentent le poids des organes, 

particulièrement celui des reins chez les souris. 

L’étude de l’effet de la tartrazine sur les paramètres biochimiques  porte sur  

l’urémie, la  créatinémie, le  taux de sodium, le  taux potassium et le  taux du chlore.   

La détermination de la créatinémie reste actuellement l’examen le plus utilisé pour 

apprécier la fonction rénale. Elle est essentiellement éliminée par voie rénale par 

filtration glomérulaire. Son dosage est associé au dosage de l’urée plasmatique. 

Néanmoins, une augmentation de l’urée plasmatique ne témoigne pas spécifiquement 

d’une atteinte rénale. En effet, sa concentration dépend non seulement de la fonction 

rénale mais également de la diurèse, des apports azotés alimentaires et du catabolisme 

protidique endogène (Schmitt 2007).    

Les concentrations en créatinine,  et en urée sériques sont augmentées chez les 

souris mâles et femelles traitées à 0,05% de tartrazine. L’augmentation de ces deux 



paramètres  est un signe de dysfonctionnement rénal (Timbrell, 2009). Leur augmentation 

traduit le plus souvent une insuffisance rénale (Schmitt, 2007). 

Nos résultats sont concordants avec ceux d’Ashour et Abdelaziz (2009) qui notent 

une augmentation significative du taux de la créatinine et de l’urée chez les rats recevant 

par voie orale un colorant azoïque (fast green) pendant 35 jours . De même, les résultats 

d’Amin et al. (2010) montrent une augmentation significative du taux de la créatinine et 

de l’urée chez les rats ingérant de la tartrazine à la dose de 15mg/kg/j et 500 mg/kg/j 

pendant 30 jours.                                                                                                                                                         

Le sodium et le potassium sont des éléments minéraux très présents dans 

l’organisme; ils renseignent sur l’état hydrique de l’organisme et sur son fonctionnement 

musculaire et nerveux (Jill et al., 2003). 

Nos résultats révèlent une hypernatrémie et une hyperkaliémie chez le groupe 

expérimental traité à 0,05% de tartrazine et cette augmentation du taux du sodium et du 

potassium peut refléter une insuffisance rénale (Sansoe et al., 2005). 

Les données relatives à l’hypernatrémie et à l’hyperkaliémie sont en accord avec 

les résultats obtenus par Abbott et al., (2005) chez des souris traitées avec le colorant 

sunset yellow (E110). 

En revanche, selon les travaux menés par Kuroiwa et al., (2006) et Kanki et al., 

(2003) sur des rats nourris avec les colorants naturels carotène et paprika seule une 

augmentation du taux sodium a été notée alors que le taux du potassium est resté 

pratiquement constant. 

Les résultats obtenus au cours de la toxicité subchronique de tartrazine montrent  

une diminution du taux de chlore chez les deux sexes traités par 0,05%.  Une 

hypochlorémie est installée seulement chez les males traités 0.005%. L’hypochlorémie 

peut être une conséquence d un déficit d apport de sodium ; pertes digestives ou rénales 

(Odou, 2013) 

Dans la présente étude, nos résultats montrent que la tartrazine possède un effet 

toxique à la dose 0.05%  et 0.005% sur les paramètres histologique , démontrant un 



dysfonctionnement  rénale  prouvé  par des anomalies pathologique relevée au niveau de 

leur structures . 

Selon les résultats de l’étude d’Aboel-Zahab et al. (1997), l’administration d’un 

mélange de colorants synthétiques à des rats pendant un mois à révèle une pigmentation 

de la veine porte et des celles de KUPFFER au niveau des cellules tubulaires rénales. 
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Conclusion  

Colorant alimentaire synthétique de nature azoique , la tartrazine reste largement 

employée dans le secteur agroalimentaire et culinaire , si elle ne présente aucun interet 

nutritionnel averé , la tartrazine est par contre très utilisée pour l amélioration de l aspect 

des prduits dans le but de marketing et un excés de sa consommation peut etre nuisible à l 

organisme et leur fonctions vitaux. 

Ce travail a permis de déterminer expérimentalement les effets nocifs  

consécutifs à une consommation chronique par voie orale chez la souris Swiss de la 

tartrazine à des doses de 0,5% et 0,05%. L’étude a porté sur la croissance pondérale, 

sur le poids relatif et absolu des reins , sur les paramètres  biochimiques sériques et 

sur la structure histologique du rein . 

       L’intérêt toxicologique de cette étude, nous a permis de déterminer la dose sans 

effet observée (DES). 

Les résultats relevés lors de notre étude montrent que les doses de 0.5% et 

0,05% de tartrazine, sont à l’origine d’une forte perturbation dans la prise 

alimentaire et dans la prise de solution (tartrazine /eau). Ils indiquent également une 

croissance pondérale de même allure chez l’ensemble des groupes expérimentaux. 

 Ce colorant provoque  une agitation chez les souris mâles traitées à 0,05%. La 

tartrazine induit également une augmentation du poids relatif et absolu du rein. 

 Les dosages biochimiques du sang montrent une hypermatrémie et une 

hyperkaliémie chez les deux sexes traités  à  0,05%, une augmentation de créatinine , et 

de l urée ,  avec une diminution de cholore.. 

 L’examen microscopique des coupes histologiques réalisées au niveau 

de du rein  des souris, révèle une action toxique sévère due à la tartrazine à dose de 

0,05%. Cette toxicité se traduit au niveau de l’architecture tissulaire, démontrant un 

dysfonctionnement  rénale  prouvé  par des anomalies pathologique relevée au niveau 

de leur structures . 

  

 



                Ceci permet de confirmer que la consummation de la dose 0,05% de tartrazine 

est nocive pour les animaux. Cependant l apport à 0.005% de tartrazine semble etre sans 

effet. 

             Les resultats que nous avons obtenus , à ce stade , ne sont qu une expression 

partielle de la toxicité de la tartrazine .Aussi cette recherche nous conduit à la nécissité d 

envisager d autres perspectiveset d autres pistes sur les effets toxiques de la tartrazine. 
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Résumé :  
        La tartrazine (E102) est un colorant alimentaire synthétique. Le but de notre travail est 

l’étude des effets de la toxicité de ce colorant aux doses de 0,005% et  0.05% sur les paramètres 

biochimiques, et sur la structure histologique des reins chez des souris Swiss. Les résultats 

obtenus indiquent qu’une agressivité remarquable a été notée chez les mâles traités à dose 

0,05%, le gain pondéral est diminuée significativement par rapport aux témoins chez tous les 

souris de deux sexes traitées à dose de 0,05%. 

        Les dosages biochimiques du sang  indiquent une augmentation de l’urémie  et de la 

créatinimie chez les mâles et les femelles du groupe à 0,05%  (p<0,05) ainsi qu’une  

hypernatrémie et une hyperkaliémie chez le groupe expérimental traité à 0,05% de 

tartrazine  (p<0,05) par rapport au témoin. Egalement, une diminution du chlore  (p<0,05) est 

observée chez tous les groupes expérimentaux. Ainsi une altération de la structure histologique 

des reins  est révélée chez les deux sexes. 

 

Mots clés: Tartrazine, toxicité , fonction rénal , structures histologiques, souris swiss. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Summary: 
      Tartrazine (E102) is a synthetic food coloring. The aim of our work is to study the effects of 

toxicity of this dye at 0.005% and 0.05% of doses on biochemical parameters and histological 

structure of the kidney in the Swiss mouse. The results indicate a remarkable aggressiveness was 

observed in the 0.05% dose treated males, weight gain is significantly reduced compared to 

controls in all mice treated with both sexes dose of 0.05%. 

        Biochemical assays indicate an increase of blood urea and creatinine in males and females 

of the group 0.05% (p <0.05) as well as hypernatremia and hyperkalemia in the experimental 

group treated tartrazine 0.05% (p <0.05) compared to control. Also, a decrease in the chlorine (p 

<0.05) is observed in all the experimental groups. Impaired kidney histological structure was 

found in both sexes. 

 

Keywords: Tartrazine, toxicity, renal function, histological structures, swiss mouse. 

 

 

:لخصم  

 )اىخبرحزاسِٝ E102ٍٗسخحضزاث  ،ئٞت اىغذااىَْخ٘جبث عيٚ ّطبق ٗاسع فٜ  ٝسخخذً اصطْبعٜ ٍيُ٘ ٕ٘(  

  ٗ الأدٗٝت. اىخجَٞو

  % 0....اىٖذف ٍِ عَيْب ٕ٘ دراست اٟثبر اىَخزحبت عيٚ اسخٖلاك شبٔ ٍشٍِ ىٖذٓ اىصبغت فٜ جزعبث 

 عيٚ اىقٞبسبث اىبٞ٘مَٞبئٞت ٗعيٚ اىخزمٞب اىْسٞجٜ ىنيٚ اىفئزاُ اىس٘ٝسزٝت. % 0...ٗ 

 :  اىْخبئج اىخٜ حٌ اىحص٘ه عيٖٞب حشٞز إىٚ

 .% 0...  تجزعاىَعبىجت ب اىذم٘رٗج٘د عذٗاّٞت ىذٙ اىفئزاُ  -

 ٍقبرّت ببىَجَ٘عت اىشبٕذة. % 0...جزعت اىَجَ٘عت اىَعبىجت ب اّخفبض اى٘سُ ىنو ٍِ اىذم٘ر ٗالإّبد ٕٗذا فٜ  -

 ٗمااذىل -P <0.05)  ٪ 0... اىَجَ٘عاات فااٜ الإّاابد ىااذٙ ٗاّخفضااج اىااذم٘ر فااٜ ٗاىنزٝاابحِْٞٞ اىااذً فااٜ اىٞ٘رٝااب سٝاابدة -

 .ىشبٕذا ٍع ٍقبرّت (P <0.05)٪ 0... اىخبرحزاسِٝ اىَعبىجت اىخجزٝبٞت اىَجَ٘عت فٜ اىذً ب٘حبسًٞ٘ ٗفزط اىٖبٝبزّبحزٍٞب

 .اىخجزٝبٞت اىَجَ٘عبث مو فٜ (P <0.05)ٍقبرّت ٍع اىشبٕذ   اىني٘ر فٜ اّخفبض ى٘حع أٝضب، 

 اىجْسِٞ  ملا فٜ ىينيٚ اىْسٞجٜ اىبْٞت ضعف اىعث٘ر حٌ 

  

 .اىَبٗص ٗاىس٘ٝسزٛ اىْسٞجٞت، ٗاىٖٞبمو ،يٚاىن ٗظٞفت سَٞت، اىخبرحبسِٝ،: البحث كلمات -


